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  Lettre datée du 20 novembre 2009, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent de l’Australie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous transmettre le texte de la Déclaration de Perth adopté à 
l’issue du cinquième Dialogue interconfessionnel régional le 30 octobre 2009 (voir 
annexe). Ce dialogue, coparrainé par l’Indonésie, la Nouvelle-Zélande, les 
Philippines et l’Australie, a réuni 146 participants venus de 14 pays autour du thème 
intitulé « Les futurs dirigeants religieux : enjeux et coopération régionale ». 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer les textes de la 
présente lettre et de la Déclaration de Perth du cinquième Dialogue 
interconfessionnel régional comme documents de l’Assemblée générale au titre du 
point 49 de l’ordre du jour. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Gary Quinlan 
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  Annexe à la lettre datée du 20 novembre 2009 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de l’Australie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Cinquième Dialogue interconfessionnel régional  
– Les futurs dirigeants religieux : enjeux  
et coopération régionale 
 
 

  Déclaration de Perth 
 
 

 Les participants venus de toute la région – Australie, Brunéi Darussalam, 
Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie, Myanmar, Nouvelle-Zélande, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Philippines, Singapour, Thaïlande, Timor-Leste et Viet Nam – se 
sont retrouvés à Perth à l’occasion du Dialogue interconfessionnel régional de 2009 
consacré au thème intitulé « Les futurs dirigeants religieux : enjeux et coopération 
régionale ». 

 L’intégration économique et politique de notre région a fait de nets progrès. La 
diversité religieuse est un atout national qui tisse des liens entre nos pays et renforce 
nos relations multilatérales. Nous nous sommes intéressés cette année à la prochaine 
génération des dirigeants religieux, qui seront appelés à mettre en réseau les 
communautés dans toute la région pour poursuivre les activités 
interconfessionnelles.  

 Nous remercions le Gouvernement australien d’avoir accueilli le cinquième 
Dialogue interconfessionnel régional. Nos remerciements vont également aux 
coorganisateurs – l’Indonésie, la Nouvelle-Zélande et les Philippines –, dont nous 
avons apprécié l’engagement sans faille et la contribution au déroulement de ce 
Dialogue. 

 Les dialogues interconfessionnels sont certes importants en ce sens qu’ils 
offrent la possibilité d’établir des contacts et d’engager des discussions, mais nous 
savons aussi que leur véritable valeur se mesure à l’aune de la traduction de nos 
paroles en actes. En notre qualité de délégués au Dialogue de 2009, nous nous 
engageons à porter les messages de paix et de compréhension dans nos 
communautés respectives et à collaborer avec nos coreligionnaires et les fidèles 
d’autres religions pour mettre en œuvre les propositions dont nous sommes 
convenus. 

 Aucune déclaration ne peut véritablement donner la mesure de la diversité des 
partenariats et des rapprochements interconfessionnels et intrarégionaux qui ont 
marqué cette manifestation. La valeur du Dialogue apparaîtra pleinement avec la 
mise en œuvre de nos recommandations. 

 Nous avons adopté à l’unanimité les recommandations pratiques ci-après : 

 1. Nous appelons nos gouvernements respectifs à continuer de soutenir le 
Dialogue interconfessionnel religieux; 

 2. Nous nous engageons à créer un réseau social interconfessionnel doté 
d’un forum de discussion en ligne et intégrant les réseaux existants;  
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 3. Nous nous engageons à soutenir les activités des communautés de 
croyants liées à des projets axés sur les services et le développement 
communautaires, les défis environnementaux et la justice sociale; 

 4. Nous appelons les gouvernements et les communautés de croyants à 
investir dans la formation des futurs dirigeants interconfessionnels; 

 5. Nous nous engageons à soutenir la production de ressources 
pédagogiques qui soient acceptables par les communautés de croyants concernées et 
par les enseignants pour l’enseignement des autres religions à la jeunesse;  

 6. Nous savons qu’il importe de rechercher et diffuser les meilleures 
pratiques, ressources pédagogiques et activités interconfessionnelles dans notre 
région et nous nous engageons à agir en ce sens;  

 7. Nous encourageons les communautés de croyants à répondre aux besoins 
des jeunes marginalisés afin de contrecarrer les dangers de la radicalisation; 

 8. Nous demandons que les gouvernements et les communautés appuient la 
formation des dirigeants religieux à la médiation pour la consolidation de la paix et 
le règlement des conflits;  

 9. Nous appelons les gouvernements et les communautés de croyants à 
promouvoir les traditions de concorde et de paix qui sont présentes dans les 
différentes religions et les coutumes autochtones;  

 10. Nous appelons les gouvernements et la société civile, notamment les 
groupes confessionnels, à renforcer leur coopération au service de la consolidation 
de la paix et de la prévention des conflits; 

 11. Nous savons que la liberté des médias est utile pour promouvoir 
l’harmonie communautaire et régionale, et nous demandons aux dirigeants religieux 
et aux médias nationaux et internationaux de réaliser que ce droit impose 
l’obligation de publier des informations exactes et équilibrées; 

 12. Nous demandons aux communautés de croyants d’apprendre à traiter 
avec les médias et aux organes de presse de former leurs journalistes aux questions 
religieuses; 

 13. Nous appelons les médias et les dirigeants religieux à assumer la 
responsabilité de régler les litiges liés aux représentations déformées des religions et 
autres conflits; 

 14. Nous encourageons les délégations aux futurs dialogues à refléter dans 
leur composition les identités sexuelles et autres facteurs de diversité. 

 Les pays participants rendront compte de la mise en œuvre de ces 
recommandations au sixième Dialogue régional interconfessionnel. 
 

30 octobre 2009 

 


